
LE MATIN 

M~'!'~~~:~~: ~EM::~Z~.~t 1 
récusent la compétence 

du juge d'instruction de Moulins 

VICHY, 14 aOût. - Télégr. lIlalin. -

lM" Henry TOl'l'ès et Me r.Jaurice Jalat 
viennent, pal' le mi ni stère d 'a voués, de 
r écuser la compétence du juge d'ins
truCtion de Moulins, en faveur du juge 
d 'instruction de Cusset. Voici l es at ten
dus de cette pièce officierrle ; 

Altendu que l 'infonnalion ouverte 
contre M. Emile Fradin 1 s'es t pour sui
vie pendant dix·huit mois avec une 
lenteur contre laquelle M. Emite Fra
din a toujours protesté .-

A tt endu flue, subitement et en pério
de de vacances jud iciair es, les inter
roaatoires se succèdent rapidement .-

Attendu que, méme avant l'ordon
nance de communiqllft" par une anti
cipation fâchense 1Jeime ttant de 1J'Téju
ocr l es 'r équisitions du procureur 
de la Répllblique et de l'oTdonnance 
qui doit clore l'information, le renvoi 
cn poUce correc tionnelLe semb le prévu 
el qu'une date a déjà été indiquée P01lT 
la fi.xation de l 'affaire Il l 'audience du 
trib1lnal corTectionnel de li/oulins ; 

Il llendu Que l'instruction de l'affatre 
est loin d' ~ tre terminée, qu'il li a Heu, 
entre autres, d'entendre l es témoi ns 
indiq1Lés par M. Emile Fradin.-

Attendu, d'autre part, que la lof du 
16 juille t 1930 promulouée comme loi 
de l'Etat, rétablit le tr ibunal de Cusset 
rt Qlle, par conséquent, c'est le jUae 
n'instruction près ce tribunal Qut doit 
continuer les interroaato ires concer
nant te prétendu délit r eproché à M. 
EmUe Fradin, domicilié dans le r essort 
dlrdit trilnmat de Cusset; 

Auendn Que, st le juoe d'tns truc
tIan (lu tribunaL civil de Moulins con
tinuait L'ins truction de cette affai re, tl 
méconna!lra'Ït la vo tonté catéaoriQue 
ct perSistante du Parlement qui, en 
opérant le rélabli.~sernent des tribunaux 
supprimés par décret , a entendu que 
ces dits tribunaux f onctionneraien t le 
1)I!l.~ rapidement possihte avec la vléni
tude des j uridictions dans leur ressort; 

A ttendu que, pour évtter tout retard 
nouveau, il importe que ' le juae d'ins
truction de Cu set soit sais i le plus 
rapidement possible dn dossier de l'tns
truction ouverte contre M. Emtle Fra
din : 

A ttendu que, l e juoe d'in structton 
de Moutins se trouve, en ratson de la 
loi du 16 j uillet 193C. tn.compétent au.'!: 
termes mêmes de l'arti cle 69 du code 
ri'instruc tion criminelle. etc .. _ 


